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ARTICLE 1ER BIS

Supprimer les mots :

« , notamment des juges des libertés et de la détention, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés vise à supprimer la précision 
concernant les juges des libertés et de la détention.

D’une part, cette mention non-exclusive apparaît superflue et n’est pas justifiée au regard du rôle 
des autres magistrats intervenant dans ces procédures et, d’autre part, elle pourrait dans un contexte 
de moyens restreints pour la formation des agents publics, un problème connu, entraîner une 
focalisation sur les seuls JLD ce qui n’apparaît pas non plus souhaitable.


